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ARTICLE 14

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Lors de l’élaboration de ce plan, l’aide à mourir ne peut être évoquée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir strictement la proposition de loi dans son champ initial, 
exclusivement consacré aux soins palliatifs, et à prévenir toute extension susceptible d’ouvrir la 
voie à des dérives. Il s’agit de garantir la cohérence du texte et de préserver la finalité première du 
soin, sans y adjoindre des dispositifs qui en altéreraient l’esprit et l’équilibre.
 


